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SYNERGIE DE REPOSITIONNEMENT DE CLIENTS BDP 

VERS LA BP  

Afin de valoriser le client et le conserver, LCL propose un mode            

relationnel qui potentiellement  correspond mieux aux besoins du client. 

Le client doit détenir des avoirs supérieurs à 500.000 €. 

 

Le conseiller demande au client son accord pour faire une présentation 

pour un rendez-vous avec un conseiller Banque Privée avec le double      

regard du DGA.  

Le conseiller de la Banque Privée explique au client l’intérêt de cette    

présentation et accompagne le conseiller privé. 

 

La direction nous informe que certains clients ont refusé, sans le double 

regard du DGA et elle rappelle qu’ un conseiller ne doit pas répondre à la 

place du client. 

 

PARCOURS DE FORMATION  
 

Chaque collaborateur peut solliciter un besoin auprès de son manager. 
 

Toute demande d’accompagnement est faite par le manager à partir de 

l’outil “MON COACH ET MOI”, après un échange avec le coach. 

C’est à partir de cette saisie que chacun reçoit un mail de confirmation, 

informant de la date et des modalités de l’accompagnement. 

Concernant les nouveaux embauchés, les coachs anticipent l’arrivée des 

collaborateurs et leurs besoins de formation. 

. 

                                                   EMP 

La direction nous rappelle que la décision et la validation des notes EMP 
appartiennent au N+1. 
  
Ce dernier pourra toutefois demander un regard au N+2 si besoin. 
 

C’est le manager direct qui prend la décision finale :  

• le DA pour les conseillers, et le DGA pour les DA.  

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE 

LCL 
GSO 

Christine BILLIERES 
BONADIO 
Déléguée Syndicale       
Référente & RS CSE 

Anaïs DENYS 
Élue CSE & rapporteur COS 
06 16 97 13 26  

Henri GIROD 
Élu CSE, secrétaire adjoint   

 & rapporteur CSSCT 
06 61 46 28 40  

Nathalie GARGADENNEC 
Élue CSE & Membre CSSCT 
07 87 02 50 35 

Denis CRÉPIN-LEBLOND 
Élu CSE & Membre CSSCT 
06 60 29 22  34  

Carine COLOMBIÉ 
Élue CSE & Secrétaire CSE 
06 62 85 65 68 

Stéphane JARA 
Élu CSE  
07 66 63 22 23  

Audrey VIGUIER 
Élue CSE  & Membre CSSCT 
06 08 74 35 95  

Nicolas RODRIGUEZ 
Élu CSE 
06 89 95 16 11  

Amandine GRAUX 
Élue CSE & référente   
harcèlement 
06 73 36 44 40  

Alexandre BASTIEN 
Élu CSE &  Membre CSSCT 
06 67 59 99 60 

 



 
GUERET / AUBUSSON 

  
Les alertes et les demandes des élus CFDT ont été entendues par la Direction. 

Le poste du conseiller professionnel initialement prévu dans un espace de coworking et rattaché à 

l’agence pro de Limoges, restera à l’agence de Guéret.  

 

Il sera rattaché fonctionnellement et managérialement à cette agence. 

 

Le DA sera chargé d’organiser l’accueil partagé, ce qui permettra à  chaque collaborateur 

d’avoir un espace de travail dans l’agence. 

 

La CFDT est satisfaite de ce changement qui stabilise les conditions de travail 

du poste de conseiller professionnel, et de l’équipe de l’agence de Guéret. 

 

Chèques-Vacances en fin de validité ? 

Bonne nouvelle, il est possible de les prolonger ! 

Les Chèques-Vacances portant le millésime 2023, valables jusqu’au 31 décembre 2025, peu-
vent être échangés jusqu’au 31 mars 2026. 

 Une démarche qui permet d’allonger leur validité de 2 ans !! 

La seule règle : que la valeur faciale totale des Chèques-Vacances représente 30 € ou plus. 

Les détenteurs de Chèques-Vacances éligibles peuvent se rendre sur le site leguide.ancv.com 
 

Frais d’échange :  

Chèque-Vacances Classic vers Chèque-Vacances Classic : 10 euros par demande 

Chèque-Vacances Classic vers Chèques-Vacances Connect : Gratuit   

LA CFDT VOUS SOUHAITE  

 

 

VOS ÉLUS CFDT :  
Anaïs DENYS 06 16 97 13 26 / Henri GIROD 06 61 46 28 40 / Nathalie GARGADENNEC 07 87 02 50 35 

Denis CREPIN-LEBLOND 06 60 29 22 34 / Carine COLOMBIE 06 62 85 65 68 / Stéphane JARA 07 66 63 22 23 / 

Audrey VIGUIER 06 08 74 35 95 / Nicolas RODRIGUEZ  06 89 95 16 11 / Amandine GRAUX  06 73 36 44 40 /                            

Alexandre BASTIEN 06 67 59 99 60  / Fabrice GOUABAULT 06 24 65 23 65 / Cédric CRAPONNE 06 09 70 97 89 / 

Laurence ROCHELLE 06 68 46 54 87 / Naomi VERON 06 24 68 05 86 / Lionel LAGARDE 06 16 07 89 45 / Cécile LISO 
06 25 33 36 44                                                                                                

Représentante Syndical : Christine BONADIO BILLIERES 06 82 22 24 18       


